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- Benoît PICHARD donne son pouvoir à Cécile OLIVIER

- Stéphanie BURNEL donne son pouvoir à Laurence DUPONT

- Yannick BEAUVAIS donne son pouvoir à Laurence FREMINET

- Thierno DIALLO donne son pouvoir à Claude AUFORT
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Monsieur BRIAND Gilles, Adjoint au Maire en charge de l’urbanisme, rappelle qu’afin de répondre 
demande de logements sur la Commune, a été projetée la création d’un quartier complémentaire, sur le 





La mise en place de l’ANRU et la création de cette ZAC n’a fait qu’accroître l’attractivité du quartier de 


C’est pourquoi, aujourd’hui, il est nécessaire de continuer de mettre en place les objectifs urbains 

intenir un projet d’aménagement 
d’ensemble pour le secteur.








Acte publié et certifié exécutoire le 10/02/2025










Les objectifs de ce projet global au cœur du quartier


➔ Par les études de conception architecturale pour un projet immobilier d’ensemble dans le cadre 


➔ Par l’étude en cours sur la gestion des flux et leur sécurisation et du stationnement public vis



➔ Par l’étude à mener par la LAD ou la CARENE concernant la densification en 
de collecte d’OM directement concernés par la densification des opérations immobilières 


➔ 















VU l’avis de la commission










